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Un geste généreux  
et solidaire
À l’occasion de la Journée nationale 
de réflexion sur le don d’organes  
et sur la greffe du 22 juin, nous avons 
voulu mettre l’accent sur cet acte  
de générosité qui sauve des vies.
Si la loi française indique que  
nous sommes tous des donneurs 
présumés, chacun est libre 
d’accepter ou de refuser 
partiellement ou totalement ce don. 
C’est pour cela que nous avons 
souhaité vous fournir toutes  
les informations nécessaires pour 
vous positionner. Nous espérons  
que vous trouverez dans  
notre dossier les clés pour pouvoir 
aborder ce sujet avec vos proches 
afin qu’ils puissent, le moment venu, 
respecter votre décision et la 
transmettre aux équipes médicales. 
Faire le choix de donner ses organes, 
c’est faire preuve de solidarité envers 
une ou des personnes malades pour 
qui la greffe est la dernière chance 
de retrouver une vie normale.  
En tant que mutuelle, nous sommes 
particulièrement sensibles à  
cette démarche. La solidarité est  
en effet l’un des fondements  
du mutualisme. Au sein de VIASANTÉ 
Mutuelle nous sommes convaincus 
que le collectif et l’entraide ouvrent 
l’accès du plus grand nombre à  
la santé et au bien-être, pour  
une société plus juste. Et cet objectif 
demeure notre principal moteur.

Édito

DR

Olivier Benhamou, 
président  
de VIASANTÉ Mutuelle
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RECOURS APRÈS UN ACCIDENT
« Mon enfant a été victime d’un accident de la circulation. Nous 
avons engagé des frais de santé liés à cet évènement. Dois-je 
vous le signaler ? » Sonia B.
Vous devez tout d’abord déclarer cet accident (circonstances, 
nature, localisation des blessures, responsabilités) à votre caisse 
primaire d’assurance maladie afin d’engager ce que l’on appelle 
un recours contre tiers. L’objectif pour l’organisme est de se faire 
rembourser, par le tiers responsable ou par son assurance, les 
frais médicaux occasionnés. VIASANTÉ Mutuelle engagera la même 
procédure en parallèle. Comme pour vos dépenses de santé 
habituelles, vos frais seront réglés dès réception des informations 
par votre régime obligatoire ou des factures par votre mutuelle.

FORFAIT PATIENT URGENCES
« J’ai dû me rendre aux urgences de l’hôpital et régler le forfait 
patient urgences (FPU). Est-ce que VIASANTÉ Mutuelle va me 
rembourser ? » Gaëtan R.
Ce forfait est intégralement remboursé par VIASANTÉ Mutuelle. 
Vous devez simplement nous transmettre un justificatif de 
 paiement par courrier, en le déposant en agence ou encore en 
le photographiant et en nous l’envoyant par message via votre 
espace adhérent sur Viasante.fr. Depuis le 1er janvier 2022, après 

un passage aux urgences 
qui n’entraîne pas d’hospi-
talisation, chaque personne 
doit en effet s’acquitter du 
FPU dont le montant est 
identique quels que soient 
les soins reçus (19,61 euros, 
sauf cas d’exonérations). Il 
correspond à la partici-
pation du patient aux frais 
liés à sa prise en charge.

Ce forfait, remboursé par la mutuelle,  
est dû pour chaque passage aux urgences  

sans hospitalisation.

RERL0623_003_CI990920.pdf
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Garantie hospitalisation : 
une prise en charge des 
frais dès le premier jour
Savez-vous que VIASANTÉ Mutuelle propose une garantie 
qui prend en charge les dépenses supplémentaires liées à 
un séjour à l’hôpital ?
Quelle que soit sa durée, une hospitalisation entraîne des frais 
imprévus : la chambre individuelle, les dépassements d’hono-
raires, la télévision, le Wifi, les frais des accompagnants ou 
encore les déplacements d’un proche si le lieu d’hospitalisa-
tion est loin du domicile. La garantie Hospitalisation Premier 
Jour, conçue par VIASANTÉ Mutuelle, 
peut être souscrite sans limite d’âge. 
Elle intervient dès le premier jour 
d’hospitalisation et complète vos 
remboursements santé habituels, dans 
la limite du niveau de garantie choisi 
et sur présentation des justificatifs. 
Elle est accessible dès 1 euro par mois, 
selon l’âge et le niveau de couverture, 
et vous permet d’éviter ces dépenses 
inattendues.

Tranquillité assurée grâce à l’assistance
En complément du remboursement de ces frais, vous bénéfi-
ciez, pour chaque hospitalisation soudaine et imprévisible, 
d’une assistance disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 
prenant en charge la garde des enfants, celle des ascendants 
dépendants, les services d’une aide ménagère à domicile, la 
garde des animaux domestiques, ou encore la livraison gratuite 
des médicaments.

  Renseignements sur Viasante.fr ou auprès de votre agence de proximité.

TROPHÉE LES LUMIÈRES DE LA SANTÉ

Candidatez à l’édition 2023
La cinquième édition des Lumières de la santé, portée par les Sentin’Elles,  
les administratrices VIASANTÉ Mutuelle, est lancée. Ce trophée met  
en avant les associations qui encouragent la pratique du sport à des fins 
thérapeutiques, d’activités de mieux-être ou de toutes les actions qui intègrent 
ces objectifs. Les initiatives sont sélectionnées selon leur nature et leur 
originalité. Le jury récompensera trois d’entre elles en attribuant des prix  
de 2 000 à 5 000 euros.

  Dossier de candidature à demander à animation.instances@viasante.fr et à retourner avant le 17 septembre.

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

Vie de la mutuelle

La garantie Hospitalisation 
Premier Jour propose quatre 

niveaux de couverture.

ÉGALITÉ FEMME-HOMME

VIASANTÉ Mutuelle 
au top niveau
VIASANTÉ Mutuelle affiche un index 
égalité femmes-hommes  
de 97 sur 100 en 2022. Pour  
la quatrième année consécutive,  
ce score est stable et se situe bien 
au-dessus du plancher attendu  
de 75 sur 100. Il témoigne  
de l’engagement continu  
de VIASANTÉ Mutuelle pour l’égalité 
professionnelle, à poste et âge 
égaux, entre les femmes et  
les hommes qui composent  
ses effectifs. Cet indicateur  
est calculé en fonction des écarts  
de rémunérations entre les femmes 
et les hommes, des taux 
d’augmentations individuelles,  
des taux de promotions mais aussi 
du nombre de salariées augmentées 
à la suite de leur congé maternité  
et si la parité est respectée parmi  
les dix plus hautes rémunérations.
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VIASANTÉ Mutuelle affiche un très bon index 
d’égalité pour la quatrième année consécutive.
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SOLIDARITÉ EN ISÈRE

15e édition de la Rando 
pour tous
VIASANTÉ Mutuelle a apporté 
son soutien, le 26 avril,  
à la Fédération française  
de randonnée pédestre et  
au comité Handisport et sport 
adapté de l’Isère, dans le cadre 
de la dernière édition de Rando 
pour tous aux abords  
du « lac bleu » de Paladru (38). 
Au menu : trois parcours de 4,6 ; 
4,8 et 8 kilomètres accessibles 
aux valides comme  
aux personnes porteuses  
d’une pathologie  
ou handicapées. Depuis 2019,  
la mutuelle participe à  
ce moment d’échange et  
de convivialité qui permet  
de surmonter les différences. 
Elle a, cette année encore, remis 
un chèque de 1 500 euros  
aux organisateurs et  
des cadeaux ludiques  
aux participants.

CYBERSÉCURITÉ

Des conseils pour rester vigilants
La cybersécurité est une priorité pour VIASANTÉ Mutuelle dont les 
collaborateurs sont régulièrement sensibilisés et formés à ces 
 questions. La mutuelle encourage également ses adhérents à être 
vigilants et à faire preuve de bon sens.
Par exemple, si un courriel vous semble douteux, il faut vous poser les 
questions suivantes : Est-ce que je connais l’expéditeur ? Me demande-
t-on des informations confidentielles (mot de passe, coordonnées 
bancaires) ? Le message contient-il des fautes d’orthographe ou de 
grammaire, des expressions incongrues ou familières ? L’auteur insiste-
t-il sur le caractère urgent de sa demande ou parle-t-il d’un gain 
d’argent potentiel ? Si vous avez le moindre doute, il vaut mieux vous 
abstenir de répondre et supprimer le message.
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Ne cliquez jamais sur des liens contenus 
dans des publications sur les réseaux 

sociaux, des courriels ou des SMS  
dont l’expéditeur vous est inconnu.

Renforcer le rôle  
de la prévention dans le 
système de soins français
La loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS)  
pour 2023 intègre diverses mesures en faveur de  
la prévention dont la mise en place de rendez-vous 
prévention aux trois âges clés de la vie.
Dès cette année, les Français se verront proposer par l’As-
surance maladie trois visites médicales gratuites à 25, 45 et 
65 ans. L’objectif ? Permettre de faire le point sur son état de 
santé physique et mental afin de limiter les risques de déve-
lopper des maladies graves.

Des rendez-vous à des âges clés
25 ans, c’est souvent l’âge où l’on entre dans la vie active. 
Cette consultation sera l’occasion de faire un point sur les 
rappels vaccinaux, sur les addictions au tabac, à l’alcool ou 
sur les difficultés liées au début de la vie professionnelle. 
Autre enjeu à 45 ans : prévenir les maladies cardiovasculaires 
et encourager le dépistage des cancers (sein, colon ou pros-
tate). Enfin, à 65 ans, au moment du départ à la retraite, il 
s’agira de faire le point sur des sujets tels que la perte d’auto-
nomie, le dépistage des cancers et d’autres pathologies.

  À l’heure où nous écrivons cet article, des décrets d’application sont attendus 
pour préciser les modalités d’organisation de ces rendez-vous.
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Les rendez-vous de prévention sont l’occasion  
de faire le point sur son état de santé.
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Vous avez du mal à dormir ? Vous vous 
sentez dépassé ? Vous êtes dans une 
relation toxique ? Vous avez besoin 
d’une personne à qui parler, sans juge-

ment ? Il est désormais plus facile d’être aidé 
par un professionnel grâce à Mon parcours psy.

De quoi s’agit-il ?
Ce dispositif permet la prise en charge de huit 
séances par an chez un psychologue. La première 
consiste en un entretien d’évaluation dont le 
tarif est de 40 euros. Il est suivi de 1 à 7 séances 
de suivi psychologique (à 30 euros chacune), en 
fonction des besoins. Seules les consultations 
de suivi peuvent être réalisées en distanciel. Le 
paiement s’effectue auprès du psychologue soit 
après chaque séance, soit à la fin de la séquence, 
le tout sans dépassements d’honoraires.

ACCÈS AUX SOINS

Des consultations chez  
le psychologue prises en charge
Le dispositif Mon parcours psy permet aux personnes souffrant  
de troubles psychiques d’intensité légère à modérée de bénéficier 
du remboursement, par l’Assurance maladie et la mutuelle,  
de huit séances par an avec un psychologue.

Focus

Comment en bénéficier ?
Vous devez être orienté par votre médecin qui 
vous remet un courrier d’adressage. Vous pouvez 
ensuite prendre rendez-vous avec un psychologue 
partenaire référencé sur le site Monparcourspsy.
sante.gouv.fr. Vous le réglez directement et il vous 
remet une feuille de soins, que vous envoyez, 
accompagnée du courrier d’adressage de votre 
médecin, à votre organisme d’Assurance maladie.

Quelle prise en charge par VIASANTÉ Mutuelle ?
Les huit séances sont remboursées à hauteur 
de 60 % par l’Assurance maladie et de 40 % par 
VIASANTÉ Mutuelle, sous réserve de bénéficier 
d’une garantie dite « responsable ». Vous pouvez 
vous référer à votre carte de tiers payant qui 
mentionne un petit « R » sur la partie de droite 
quand c’est le cas.
Pour mieux accompagner ses adhérents, 
VIASANTÉ Mutuelle va même au-delà de l’obli-
gation légale en prévoyant dans ses garanties 
dites « non responsables » une prise en charge 
intégrale, à condition de disposer d’une pres-
tation « Auxiliaires médicaux » à 100 %.
Sachez également qu’à compter de la 9e séance, 
celle-ci et les suivantes peuvent être prises en 
charge au titre de votre forfait médecine douce, 
si votre garantie santé le prévoit. 

90 642
personnes ont utilisé le 
dispositif (au 31/01/23)

372 547
séances ont été prises 
en charge en 2022

71 %
des patients sont  
des femmes.

4,1 SÉANCES
remboursées  
en moyenne par patient.
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Mon parcours psy a été mis en place  
pour faciliter l’accès aux soins, à la suite 
de la crise sanitaire et de l’augmentation 
des troubles psychologiques.

RERL0623_006_CI990941.pdf
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Est-ce que je souhaite donner mes organes après mon décès  
ou pas ? Cette question peut gêner, mais elle ne doit pas  

laisser indifférent. Quels que soient notre âge ou notre état  
de santé, nous sommes tous concernés : nous pouvons tous devenir 

donneur, receveur ou devoir faire part de l’avis de nos proches  
à une équipe médicale. Le choix de donner tout ou partie de  

ses organes et tissus est personnel et nécessite d’avoir toutes  
les cartes en main pour se décider en connaissance de cause  

avant d’en informer sa famille et ses amis.
Dossier réalisé par Léa Vandeputte

Don d’organes :  
oser en parler

Dossier

Un geste qui sauve des vies
La greffe d’organes et de tissus issus d’un 
donneur est une solution de dernier recours 
mais indispensable pour des malades qui 
souffrent d’insuffisance rénale terminale, de 
malformation cardiaque, de maladie du foie 
ou encore de mucoviscidose. Quand les trai-
tements ne fonctionnent plus, remplacer le 
ou les organes défaillants est la dernière 
chance pour retrouver une vie presque 
normale. En 2022, 5 494 greffes ont été réalisées 
(dont 533 à partir de donneurs vivants), selon 

les chiffres publiés en février 2023 par l’Agence 
de biomédecine qui note une activité en 
hausse de 4 % par rapport à 2021, mais toujours 
en deçà de celle des années qui ont précédé 
la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19. 
Ces greffes ne couvrent pas l’intégralité des 
besoins des malades puisqu’au 1er janvier 2023, 
10 810 patients étaient encore inscrits sur la 
liste d’attente active — ce qui signifie qu’ils 
sont immédiatement éligibles à une greffe — 
tous organes confondus.

RERL0623_007_CI996911.pdf
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Dossier

Que dit la loi ?
En France, le don d’organes et de tissus est régi 
par les lois de bioéthique. Celles-ci définissent 
trois grands principes :
●    le consentement présumé : tous les Français 

sont donneurs d’organes et de tissus, sauf 
s’ils ont exprimé leur refus de leur vivant (soit 
en s’inscrivant sur le registre des refus, soit 
en avertissant leurs proches de leur choix) ;

●    la gratuité : le don doit rester un acte de 
générosité, il ne peut pas y avoir de rémuné-
ration du donneur ;

●    l’anonymat : le nom du donneur ne peut  
être communiqué au receveur, et vice versa 

(si elle le demande, la famille du donneur 
peut seulement savoir quels organes et 
tissus ont été prélevés et connaître le 
résultat de la greffe).

Exprimer  
son refus total 
ou partiel

En France, la loi repose sur le principe du consen-
tement présumé au don mais il est tout à fait 
possible d’y être opposé ou d’accepter de donner 
seulement certains organes ou tissus. Dans ces 
cas-là, il est important de faire part de son choix.
Pour cela, le plus simple est de s’inscrire sur le 
registre national des refus. Vous pouvez enre-
gistrer votre opposition partielle ou totale en 
ligne, sur le site  Registrenationaldesrefus.fr ou 
par courrier adressé à Agence de la biomédecine, 
Registre national des refus, 1 avenue du Stade 
de France, 93212 Saint-Denis La Plaine Cedex 
(une copie de votre pièce d’identité vous sera 
demandée). Vous pourrez ensuite modifier ou 
supprimer ces informations à tout moment.
Vous pouvez également en informer vos proches 
soit à l’oral — ils devront attester de votre choix 
auprès de l’équipe médicale qui, le moment 
venu, réalisera une retranscription — soit par 
écrit, daté et signé. Si vous êtes dans l’impos-
sibilité d’écrire et de signer vous-même, vous 
pouvez confier la rédaction d’un document à 
un proche et demander à deux témoins d’at-
tester qu’il correspond bien à votre volonté.

Plus de 63 000 personnes vivent  
grâce à un organe greffé en France.

Pour en  
savoir plus

Rendez-vous sur le site de l’Agence  
de biomédecine : Dondorganes.fr.
Vous pouvez aussi vous informer sur L’Appli  
du don d’organes, développée par l’association 
Maryse pour la vie (téléchargeable gratuitement 
sur Google play et l’App store).

RERL0623_008_CI996911.pdf
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ÉTAPE 1  Le décès
Malgré tous les soins et les traitements 
prodigués par l’équipe médicale, un patient 
décède. Le certificat de décès est signé.
L’équipe médicale veille à préserver  
les organes et les tissus en vue d’un éventuel 
prélèvement. Le défunt est toujours traité  
avec respect.

ÉTAPE 2  L’accord ou le refus du don
L’équipe de coordination hospitalière s’assure 
que le défunt n’avait pas fait valoir d’opposition 
au don de ses organes et tissus. Elle consulte 
d’abord obligatoirement le registre national  
des refus. Si le défunt n’y est pas inscrit,  
elle interroge les proches (famille, conjoint, 
personne vivant en grande proximité avec  
le défunt) pour savoir s’il s’y était opposé  
de son vivant. Si c’est le cas, aucun  
prélèvement n’a lieu.

ÉTAPE 3  L’évaluation
Si le défunt n’était pas opposé au don, des 
analyses de laboratoire et des examens 
d’imagerie sont menés pour évaluer la qualité 
des organes et des tissus et trouver les 
receveurs compatibles.

ÉTAPE 4  Le prélèvement
Les organes et les tissus sont prélevés par un 
acte chirurgical. Une fois l’opération effectuée, 
le corps est préparé et rendu à la famille.

ÉTAPE 5  La conservation et le transport
Les organes sont conditionnés à 4 °C dans  
des conteneurs spécifiques, puis transportés 
(en voiture, en train, par avion…)  
très rapidement vers les hôpitaux où auront 
lieu les greffes. Les tissus sont quant à eux 
conservés dans des banques qui en gèrent  
la distribution. Les greffons sont attribués  
en priorité aux malades répondant aux critères 
d’urgence, définis dans les règles d’attribution.

ÉTAPE 6  La greffe
La greffe est réalisée par des équipes 
médicales expérimentées et spécialement 
formées. Elle peut mobiliser jusqu’à 
8 personnes et durer près de 12 heures.  
Grâce au don, un ou plusieurs patients 
peuvent ainsi être sauvés.

Trois principes :  
 le consentement présumé,  

la gratuité, l’anonymat.

LES ÉTAPES 
DU DON  
À LA GREFFE

Quels organes et tissus 
peut-on donner ?

Un ou plusieurs prélèvements peuvent être 
envisagés sur un donneur décédé. Le cœur, les 
reins, les poumons, le foie, le pancréas ou les 
intestins sont autant d’organes éligibles.
En 2022, les greffes rénales sont les plus 
courantes (3 376), suivent les greffes hépatiques 
(1 294), cardiaques (411), pulmonaires (334), 
pancréatiques (70), cardiopulmonaires (8) et 
intestinales (1).
On l’oublie souvent mais il est également 
possible de donner des tissus : cornée  
(la lentille transparente de l’œil), peau, 
valve cardiaque, tendon, os, ligaments, 
veines et artères. Ces greffes permettent 
de soigner les grands brûlés, de redonner 
la vue aux personnes malvoyantes ou encore 
d’aider un patient à marcher à nouveau.

Jeune, âgé, malade ou pas : 
tous donneurs

Il n’existe pas de limite d’âge au don. En 2022, l’âge moyen 
des donneurs décédés était de 57 ans (57,7 ans en 2021) 
et 40,9 % des patients en mort encéphalique prélevés 
avaient plus de 65 ans (41,7 % en 2021).
Malade ou en bonne santé, tout le monde peut donner 
après son décès. Il existe en effet très peu de pathologies 
qui empêchent totalement le don. Il se peut en revanche 
que le prélèvement d’un organe en particulier soit 

contre-indiqué. Dans tous les cas, c’est l’équipe 
médicale qui évaluera les organes et les tissus 

pour s’assurer de leur qualité et de la réussite 
de la greffe qui sera réalisée.

RERL0623_009_CI996911.pdf
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« SI VOUS ÊTES POUR LE DON D’ORGANES,  
IL EST IMPORTANT DE LE DIRE À VOS PROCHES »
La fédération France Adot intervient 
auprès du public pour informer sur le 
don d’organes et ouvrir le dialogue.

Le Mutualiste. Comment arrivez-vous 
à sensibiliser au don d’organes ?
Joannic Allossery. Nous organisons 
généralement des conférences avec deux 
intervenants : un spécialiste du don d’or-
ganes et de la loi, et une personne gref-
fée qui raconte son expérience. C’est 
cette dernière qui permet de montrer 
concrètement que la greffe fonctionne 
et qu’elle sauve des vies. On peut avoir 
besoin d’un organe à 20, 30 ou 40 ans à 
cause d’un problème de santé, et le don 
permet de poursuivre sa vie, de pratiquer 
un sport, de continuer à travailler… 
Malheureusement, nous observons une 
méconnaissance du sujet. Quels organes 
sont concernés, peut-on être donneur 

si l’on souffre d’une maladie chronique, 
existe-t-il une limite d’âge… sont autant 
de questions auxquelles nous devons 
répondre.
L. M. Les participants expriment-ils 
des réticences ?
J. A. Certaines personnes s’interrogent 
aussi sur la position de leur confession 
religieuse vis-à-vis du don : toutes les 
grandes religions monothéistes ont 
exprimé leur accord. D’autres peuvent 
s’inquiéter de l’aspect du corps du 
défunt quand il est rendu à la famille. 
Il faut les rassurer : le prélèvement se 
déroule comme une opération chirur-
gicale, les incisions sont refermées et 
recouvertes par des pansements et les 
cornées, si elles sont prélevées, sont 
remplacées par des lentilles transpa-
rentes. Organiser des obsèques est donc 
tout à fait possible.

L. M. Avez-vous des conseils à délivrer 
pour en parler avec sa famille ?
J. A. Je pense qu’il faut aborder ce sujet 
simplement , en expliquant ses 
souhaits. Pour aider à lancer la discus-
sion, notre association propose de 
télécharger directement sur notre site, 
ou de recevoir par courrier, une carte 
d’ambassadeur du don d’organes. Il 
faut rappeler que si vous ne voulez pas 
donner, il suffit de vous inscrire sur le 
registre national, mais si, au contraire, 
vous êtes pour, il est important de le 
dire à vos proches car ce sont à eux 
que l’équipe médicale va s’adresser. Et 
malheureusement, encore trop de 
familles s’opposent au don parce 
qu’elles n’avaient pas abordé le sujet 
avec le défunt.

Propos recueillis par L. V.
  Plus d’informations sur France-adot.org.

Joannic Allossery, greffé du cœur en 2014 à l’âge de 41 ans,  
est secrétaire de France Adot 58 (Nièvre), association qui défend  
et promeut le don d’organes et de tissus humains.

DR
Dossier

Il est aussi possible de sauver des vies de son vivant 
en donnant un rein ou un lobe de foie à un proche. 
Ce type de don doit être librement consenti et gratuit. 
Seules les personnes majeures et en bonne santé 
peuvent l’effectuer. Les proches éligibles sont les 
membres de la famille ou toute personne qui apporte 
la preuve d’un lien affectif étroit et stable d’au moins 
deux ans. Le candidat au don bénéficie d’un bilan 
médical complet pour s’assurer de la compatibilité 
et de l’absence de risque pour lui comme pour le 

receveur. Il doit bénéficier d’une « information éclairée 
et transparente l’aidant à prendre sa décision en toute 
connaissance de cause », explique l’Agence de biomé-
decine. Il rencontre aussi un « comité donneur vivant » 
(composé de médecins, d’un spécialiste des sciences 
humaines et sociales et d’un psychologue) qui s’assure 
de sa compréhension des enjeux et de son libre choix. 
Il doit ensuite exprimer son consentement devant le 
tribunal de grande instance ou un magistrat avant 
que le comité ne donne son autorisation.

Rein, foie : donner de son vivant, c’est possible

RERL0623_010_CI996911.pdf
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Quatre Français sur dix sont 
concernés par le mal des 
transports. Appelé aussi 
cinétose, il se caractérise 

par un ensemble de troubles 
(nausées, sueurs…) ressentis lors 
de certains trajets (voiture, avion, 
train, bateau… et même dans l’es-
pace). Il touche principalement les 
enfants de 6 à 12 ans et les femmes. 
La migraine et les troubles de 
l’équilibre ont généralement 
tendance à le favoriser.

Un mal dû à un conflit sensoriel
« Le mal des transports est dû à 
la discordance des informations 
de nos systèmes sensoriels liés à 
l’équilibre (le système visuel, le 
système vestibulaire situé dans 
l’oreille interne et la proprioception 
qui permet de connaître la position 
de notre corps), explique Laurent 
Seidermann, président du Syndicat 
national des médecins spécialistes 
en ORL et chirurgie cervico-faciale 
(Snorl). Comme le cerveau n’arrive 
pas à traiter ces informations 
contradictoires, l’organisme ne 
parvient pas à son tour à s’adapter 
au mouvement comme il le fait 
habituellement ». De là, naissent 
différents symptômes : nausées, 
inconfort, dégoût alimentaire, mais 

aussi sueurs froides, vomissement, 
vertiges, maux de tête…

Comment prévenir et calmer  
les symptômes ?
Pour prévenir les symptômes, il 
est conseillé de ne pas partir à 
jeun, mais d’éviter tout de même 
les repas trop lourds, l’alcool, le 
café et le tabac. Pendant le trajet, 
mettez-vous face à la route et 
regardez au loin, la tête droite. 
Abstenez-vous de lire, d’écrire ou 
de regarder un f ilm, vos yeux 
doivent percevoir le déplacement. 
Les séances chez le kinési-
thérapeute donnent aussi de bons 
résultats. Se basant sur le principe 
de rééducation, l’objectif ici est de 
« tromper les sens pour apprendre 
au système d’équilibration à 
donner plus de poids à un sens, 

en fonction des situations », 
précise le spécialiste.
Des solutions médicamenteuses 
existent aussi, comme les anti-
histaminiques, en accès libre, à 
prendre 30 minutes avant le départ 
(contre-indiqués en cas de risque 
de glaucome à angle fermé ou de 
blocage des urines), ou les patchs 
contenant un antiémétique atro-
pinique (la scopolamine — sur 
prescription) à coller derrière 
l’oreille la veille du départ et à 
conserver pendant tout le trajet 
(maximum 12 heures).
Au fil des voyages, le mal des 
transports a tendance à s’atténuer 
naturellement. Quant aux symp-
tômes, ils disparaissent en général 
quelques minutes après être sorti 
du véhicule.

Constance Périn

Mal des transports :  
cet été, voyagez le cœur léger

Santé
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Le mal des transports, né de la contradiction d’informations  
entre le mouvement ressenti et la position immobile du sujet,  
peut vite transformer les longs trajets en cauchemars.  
Découvrez quelques conseils pour vous en libérer.

RERL0623_011_CI996942.pdf
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LE NUTRI-SCORE 
AMÉLIORE  
LA QUALITÉ  
DES RECETTES
Une étude de l’UFC-Que choisir confirme 

l’effet bénéfique de l’affichage facultatif 

du Nutri-score sur les recettes des 

industriels. Dans les rayons de panifi-

cation par exemple, où il est largement 

présent, l’association observe une dimi-

nution des taux de matières grasses, de 

sucre ou de sel. À l’inverse, les produits 

déséquilibrés qui ont tendance à moins 

l’utiliser n’ont pas connu d’amélio-

ration. Face à ce constat, l’association 

appelle à le rendre obligatoire dans 

toute l’Union européenne.

6,8
MILLIONS
DE FRANÇAIS
(SOIT 13 %)  
SONT SÉVÈREMENT 
LIMITÉS DANS  
UNE FONCTION 
PHYSIQUE, 
SENSORIELLE  
OU COGNITIVE
(personnes de 15 ans ou plus 
vivant à domicile ; Drees, 2021).

Hypertension : la pollution 
atmosphérique fait monter 
la pression artérielle
Une équipe internationale de chercheurs s’est intéressée aux effets 
sur la tension de l’exposition à un mélange de polluants aériens 
(carbone suie, dioxyde d’azote, monoxyde d’azote, monoxyde de 

carbone et ozone). Pour cela, elle a fait 
porter différents capteurs à 221 habitants du 
Grand Paris. Résultat : l’augmentation des 
concentrations de polluants ainsi que des 
quantités inhalées (liée à la pratique d’un 
sport par exemple) entraîne des élévations 
« aiguës et répétées » de la pression 
sanguine. La pollution pourrait ainsi « contri-
buer, mois après mois et année après année, 
à une élévation chronique de la tension arté-
rielle », estime Basile Chaix, directeur de 
l’étude et membre de l’Inserm.
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Santé

Dans les rayons où le Nutri-score  
est largement affiché, la qualité 

nutritionnelle des produits  
a « considérablement progressé ».

L’inhalation de polluants aériens 
pendant l’effort peut entraîner  

une hausse de la tension.

RERL0623_012_CI996958.pdf
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Surpoids :  
un accompagnement 
sur mesure  
pour les 3-12 ans
L’Assurance maladie a mis en place  
un programme de suivi pour les enfants  
en situation de surpoids ou à risque de  
le devenir, baptisé « Mission : retrouve  
ton cap ». Il doit permettre aux 3-12 ans  
de bénéficier d’une prise en charge adaptée 
et personnalisée. Ce parcours de soins, 
prescrit par le médecin qui suit l’enfant 
(généraliste, pédiatre…) ou par le médecin 
scolaire, est remboursé à 100 %  
par l’Assurance maladie sans avance de frais, 
ni dépassements d’honoraires. Réalisé  
au sein d’une structure référencée,  
il comprend trois consultations afin de faire 
un bilan diététique, d’activité physique et 
psychologique, puis une série de six séances 
de suivi nutritionnel et/ou psychologique 
(renouvelable deux fois si besoin).

HPV
VACCINATION 
GRATUITE POUR 
LES COLLÉGIENS
Le vaccin contre les papillo-
mavirus humains (HPV) sera 
proposé gratuitement à tous 
les élèves de classe de 5e à 
la rentrée de septembre 2023. 
Il ne sera pas obligatoire et 
les parents devront donner 
leur accord. Cette injection 
permet de prévenir certaines 
infections responsables, 
chaque année en France, de 
6 000 cancers.

BANDE DESSINÉE
GARDER L’ESPOIR 
JUSQU’À LA GUÉRISON
Voilà 10 ans et 10 tomes, que Zita, 13 ans 
(bientôt 14), se bat contre une leucémie et 
aujourd’hui, elle est en train de gagner : elle 
peut enfin quitter l’hôpital Le Goff. Au fil  
des années, elle a su conserver l’espoir de 
guérir, grâce notamment au soutien du 
personnel soignant et de ses jeunes amis, 
malades eux aussi. Plein d’humour, cet 
album, distribué aux enfants hospitalisés 
par le biais de l’association « 2 000 BD », 
saura leur redonner le sourire.

  Boule à Zéro : Les bras levés, d’Ernst, Zidrou et DÌaz, 
Bamboo édition, 48 pages, 11,90 euros.

TRAVAIL

Les TMS  
et la souffrance 
psychique en hausse
Les troubles 
musculosquelettiques 
(TMS) et la souffrance 
psychique constituent  
les deux maladies  
à caractère professionnel 
(MCP) — en lien avec le 
travail mais non reconnues 
par la Sécurité sociale —  
les plus fréquentes,  
selon Santé publique 
France. Leur prévalence  
a augmenté ces dernières 
années, notamment  
chez les femmes.

PATHOLOGIES 
CHRONIQUES

Nouveau congé 
pour les parents 
d’enfants malades
Deux jours de congé  
sont désormais accordés 
aux parents qui apprennent 
que leur enfant est atteint 
d’une pathologie chronique 
(épilepsie grave, 
mucoviscidose, sclérose  
en plaques, myopathie, 
diabète de type 1 et 2…)  
ou d’un cancer. Cette durée 
minimale peut être 
augmentée par  
la convention collective  
ou l’accord d’entreprise.

DR

RERL0623_013_CI996958.pdf



14   I LE MUTUALISTE - JUIN 2023

Le docteur Camille Le 
Quéré, médecin nutri-
tionniste, est spécialiste 
des maladies liées à 

l’alimentation ; « un vaste 
domaine dont découlent de 
multiples sous spécialités », 
précise-t-elle. Perte de poids, 
suivi dans le cadre d’une chirur-
gie bariatrique (de l'obésité), 
troubles du comportement 
alimentaire (TCA — anorexie, 
boulimie…) ou encore intolé-
rance alimentaire, les motifs de 
consultation sont variés.
Au cours de la première consul-
tation, la médecin crée le 
dossier du patient à partir de 
son historique médical, de ses 
antécédents et de ses habitudes 
alimentaires. « De là décou­
leront les toutes premières 

recom mandations person­
nalisées », indique-t-elle.

Une pluridisciplinarité  
pour une meilleure prise  
en charge du patient
« C’est un métier passionnant 
qui nous amène à travailler en 
pluridisciplinarité : avec des 
psychiatres ou des psycho­
logues dans le cas de TCA, avec 
des gastro­entérologues pour 
les maladies inflammatoires de 
l’intestin, ou encore avec des 
cardiologues pour les patients 
hypertendus ou présentant un 
taux de cholestérol élevé », 
explique Camille Le Quéré. L’ali-
mentation étant un domaine 
aux enjeux transversaux, la 
spécialiste agit aussi auprès des 
patients atteints d’endomé-

triose, d’un cancer ou 
rencontrant des pro-
blèmes de fertilité.

À ne pas confondre 
avec un diététicien
Là où un médecin 
nutri tionniste dis-
pose d’une formation 

médicale à laquelle s’ajoute une 
spécialisation (lire encadré), le 
diététicien nutritionniste, lui, a 
suivi un parcours paramédical. 
Il n’est donc pas autorisé à 
prescrire des examens ou des 
 médicaments. Son rôle est 
 davantage de guider ; celui du 
médecin de soigner.
De fait, et dans le respect du 
parcours de soins, seules les 
consultations avec un médecin 
sont remboursées par l’Assu-
rance maladie.

Une prévention encore  
trop discrète
« Une alimentation saine et 
équilibrée est essentielle pour 
rester en bonne santé, au point 
que tous les médecins devraient 
agir en prévention », considère 
Camille Le Quéré.
Et même si dans ce domaine, il 
reste encore beaucoup à faire, 
la spécialiste constate un « vrai 
intérêt des Français pour l’hy­
giène de vie en général, et donc 
pour ce qui se passe dans leur 
assiette ».
Pour rappel, il est conseillé 
d’avoir une alimentation diver-
sifiée, de manger des fruits et 
légumes à chaque repas. Pensez 
également aux légumineuses 
et aux fruits secs et limitez le 
sucre et le sel. 

Constance Périn

Camille Le Quéré  
est médecin nutritionniste  

et micronutritionniste à Paris.

MÉDECIN NUTRITIONNISTE
Une approche médicale 
de l’alimentation

Métier

Comme son nom l’indique, le médecin nutritionniste est 
avant tout un médecin, spécialisé dans la nutrition. Il 
accompagne ses patients dans la gestion de leur alimen-
tation, que ce soit dans des cas d’obésité, d’anorexie, de 
diabète ou encore d’intolérances.

Devenir médecin 
nutritionniste
Le médecin nutritionniste suit d’abord une formation 
médicale (bac + 6) à laquelle s’ajoute un diplôme 
d’études spécialisées complémentaires (DESC) en 
nutrition (2 ans), rendant sa spécialité qualifiante.
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QUIZ
SENSIBILISEZ VOS ENFANTS  

AUX FEUX DE FORÊT
Quels sont les facteurs qui peuvent causer un incendie ? 
Comment réagir si je vois de la fumée ? Comment les pompiers 
se protègent-ils du feu ? Voici quelques-unes des questions 
du quiz de sensibilisation aux feux de forêt destiné aux 
enfants du CM1 à la 6e. Il permet de tester ses connaissances 
et d’adopter les bons réflexes dès le plus jeune âge.

  Disponible sur Afpcnt.org. Dans « Actualités », cliquez sur « Le quiz feu  
de forêt pour enfants est en ligne ! ».

Les petits excès de vitesse 
n’entraîneront plus de retrait 
de points
Les excès de vitesse inférieurs à 5 km/h 
ne seront plus sanctionnés par le retrait 
d’un point sur le permis de conduire  
dès le 1er janvier 2024. Toutefois, l’amende, 
de 68 ou 135 euros selon les cas, 
est maintenue.  
Ces infractions 
représentent plus  
de 50 % des 
contraventions 
pour excès  
de vitesse 
chaque 
année.

TICKET DE CAISSE

La fin du papier  
prévue à l’été
Le ticket de caisse ne sera plus imprimé 
systématiquement à partir du 1er août 2023. 
L’acheteur pourra néanmoins le recevoir 
sur demande, en papier ou en version 
dématérialisée (SMS, e-mail…). Cette 
mesure s’inscrit dans la lutte contre le 
gaspillage et contre les substances dange-
reuses présentes dans les 30 milliards de 
tickets imprimés chaque année en France.

Un site unique pour contacter 
police et gendarmerie
Déposer une préplainte, effectuer un signalement, 
trouver le commissariat et la gendarmerie les plus 
proches ou simplement poser une question : c’est 
ce que propose le site Masecurite.interieur.gouv.fr. 
Ce guichet unique permet de réaliser les 
démarches non urgentes auprès des forces de 
sécurité intérieures et de s’informer (ar naques, 
protection des mineurs, règles routières…).
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Vie pratique

PRESTATIONS SOCIALES

Les Français pas assez informés
Près de 40 % des Français considèrent que le 
manque d’information sur les aides est la cause 
principale du non-recours aux prestations 
sociales, selon un sondage de la Direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des 
statistiques (Drees). Les autres raisons invoquées 
sont la complexité des démarches (23 %), la 
crainte des conséquences négatives (18 %) et le 
souhait de s’en sortir par soi-même ou de ne pas 

être considéré comme un assisté (16 %).

RERL0623_015_CI996979.pdf
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